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Introduction

N
ous avons choisi de vous proposer une 
sélection du rapport 2015 d’ILGA-Europe, 
ONG européenne pour l’égalité et les droits 
humains des lesbiennes, gais, bisexuels, 

trans et intersexes (LGBTI) dont nous sommes 
membres.

Le chapitre consacré à la France vous est propo-
sé dans son intégralité : il est toujours utile de voir 
comment notre pays est évoqué avec un regard 
extérieur. Puis nous avons sélectionné, pour chaque 
thème de droit positif ou de droit protecteur, un ou plu-
sieurs pays, favorables ou non à l’égalité. Vous consta-
terez des situations diverses sur notre continent et des 
avancées inattendues qui pourraient contribuer gran-
dement au débat français sur ces questions, parfois 
bloqué par des positions outrancières. 

Bonne lecture !

Pour le bureau national,
Denis Quinqueton, 

Président d’HES

• ILGA-Europe est la région 
européenne de l’Asso-
ciation internationale des 
lesbiennes, gays, personnes 
bisexuelles, trans et inter-
sexuelles (ILGA).

• ILGA-Europe travaille 
pour l’égalité et les droits 
humains des lesbiennes, 
gais, bisexuels, trans et 
intersexes (LGBTI) au niveau 
européen.

• ILGA-Europe est une orga-
nisation internationale non 
gouvernementale (ONG), 
réunissant 422 organisations 
de 45 pays en Europe.

• ILGA-Europe milite pour les 
droits humains et l’égalité 
pour les personnes LGBTI 
auprès d’organisations 
européennes telles que 
l’Union européenne (UE), le 
Conseil de l’Europe (CdE) 
et l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération 
en Europe (OSCE).

• ILGA-Europe renforce le 
mouvement LGBTI euro-

péen en fournissant des 
formations et un soutien à 
ses organisations membres 
et d’autres groupes LGBTI 
sur le lobbying, le plaidoyer, 
la collecte de fonds, le dé-
veloppement organisation-
nel et la communication

• ILGA-Europe a été fondée 
comme une région séparée 
d’ILGA et comme entité 
juridique indépendante en 
1996. ILGA a été créée en 
1978.

• Depuis 1997, ILGA-Europe 
fait partie de la Conférence 
des organisations interna-
tionales non gouvernemen-
tales du Conseil de l’Europe.

• Depuis 2006, ILGA-Europe 
bénéficie d’un statut consul-
tatif auprès du Conseil 
économique et social des 
Nations Unies (ECOSOC) et 
milite aussi pour l’égalité 
et les droits humains des 
personnes LGBTI au niveau 
des Nations unies.

• ILGA-Europe a son siège à 
Bruxelles.

• ILGA-Europe reçoit des 
fonds de donateurs publics 
et privés.

ILGA-Europe 
en bref
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France

Bien que l’acceptation demeure, 
l’homophobie et transphobie – cultu-
relle, politique, religieuse – sont de-
venues plus fortes et plus affirmées. 
Comme les groupes anti-égalité 
et les femmes et les hommes poli-
tiques (de droite et d’extrême droite) 
ont continué à saper l’égalité, suite 
au mariage et l’adoption des droits 
acquis en 2013, le gouvernement a 
répugné à mener de nouvelles ré-
formes pour l’avancée des droits 
LGBT. Positivement, les tribunaux 
européens, nationaux et locaux ont 
livré plusieurs décisions affirmant les 
droits de la famille. Cependant, les 
couples de lesbiennes ne peuvent 
toujours pas avoir recours à la pro-
création médicalement assistée, 
malgré les promesses gouverne-
mentales antérieures. De graves obs-
tacles à la reconnaissance juridique 
de genre demeurent. Le ministère 
de l’Éducation nationale a également 
omis de prendre des mesures éner-
giques contre la discrimination dans 
les écoles.

Discours motivés par les préjugés
• En avril, la Présidente d’honneur 

du Parti chrétien-démocrate, Chris-
tine Boutin (PCD, chrétien conserva-
teur) a déclaré dans une interview 
que l’homosexualité était «  une 
abomination  ». L’ONG Inter-LG-
BT l’a poursuivi pour incitation à la 
haine, et la police a reçu plus de 

10 000  plaintes individuelles. Les 
audiences ont été programmées 
pour 2015.

• En mai, un tribunal a jugé le ma-
gazine Minute coupable d’insulte 
et d’incitation à la haine pour une 
couverture de 2012 montrant 
deux hommes presque nus, à une 
marche des Fiertés, aux côtés de 
termes péjoratifs. Le magazine a 
été condamné à une amende de 
7 000 euros.

• En septembre, l’ancien Président 
Nicolas  Sarkozy (Union pour un 
mouvement populaire, UMP, droite) 
a déclaré que le gouvernement so-
cialiste avait «  humilié les familles 
et humilié les gens qui aiment la fa-
mille » en permettant aux couples 
de même sexe de se marier en 
2013. Il a, plus tard, annoncé qu’il 
voulait abroger le droit au mariage 
pour les couples de même sexe 
(voir la famille).

• En novembre, le député Da-
niel  Fasquelle (UMP) a présenté 
une proposition de loi pour per-
mettre aux « enfants prisonniers de 
couples de même sexe » à renon-
cer à leur adoption lors de leur ma-
jorité à 18 ans. Il a plus tard présenté 
des excuses pour l’utilisation de la 
phrase, mais a maintenu sa propo-
sition.

Violence motivée par les préjugés
• Suite à une attaque homophobe, 

très médiatisée à Paris en 2013, 
un tribunal a condamné deux des 
quatre agresseurs à 30  mois de 
prison. Un troisième a reçu une 
condamnation avec sursis de 
6  mois pour ne pas avoir aidé les 
victimes, et, à la fin de l’année, le 
quatrième suspect devait encore 
être jugé par un tribunal pour mi-
neurs.

• Un tribunal local a condamné un 
conseiller municipal Front natio-
nal (FN, extrême droite populiste) 
à Auxerre pour avoir agressé des 
manifestants pro-égalité à l’exté-
rieur de la mairie. Il a été condamné 
à une peine d’emprisonnement de 
huit mois avec sursis, une amende 
de 800 euros, et deux ans de sus-
pension de ses droits civiques et 
politiques.

Diversité
• Députée et ancienne ministre aux 

Personnes âgées, Michèle  Delau-
nay (Parti socialiste, PS, social-dé-
mocrate), a essayé de modifier un 
projet de loi sur les soins aux per-
sonnes âgées, en incluant des dis-
positions relatives aux soins pour 
les personnes LGBTI dans les mai-
sons de retraite. L’amendement a 
été jugé irrecevable, car il aurait des 
implications de coût, et donc consi-
déré comme un amendement à la 
loi de finances.

Éducation
• Le gouvernement est resté en deçà 

de sa promesse de développer un 
programme pilote pour l’éduca-
tion sexuelle et à la diversité dans 
toutes les écoles en 2014-2015, 
avec un nouveau plan se concen-
trant uniquement sur le sexisme et 
les stéréotypes fondés sur le sexe, 
en laissant de côté l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre.

• Tout au long de l’année, l’organisa-
tion anti-égalité Manif Pour Tous a 
fait campagne contre l’éducation 
sexuelle et à la diversité. En juil-
let, elle a envoyé des lettres aux 
1  048  chefs d’établissement du 
département de Loire-Atlantique, 
en leur expliquant que les parents 
s’opposeraient à toute mention 
de la «  théorie du genre  » ou des 
questions LGBT en classe. Un autre 
groupe anti-égalité, le Printemps 
français, fait campagne pour retirer 
des livres pour enfants des étagères 
de bibliothèque (un livre sur un gar-
çon qui veut acheter une robe et un 
autre sur un enfant avec deux pères). 
Ces campagnes ont reçu une cou-
verture médiatique très limitée.

• Suite à une plainte déposée par 
les groupes anti-égalité, le Conseil 
d’État (la plus haute juridiction ad-
ministrative de France) a statué 
que les écoles ne pouvaient pas 
travailler avec la Ligne Azur, un 
service d’aide aux jeunes LGBT qui 
fournit également des formations 
scolaires. Le tribunal a expliqué 
que depuis que la Ligne Azur avait 
mentionné la procréation médica-
lement assistée pour les femmes 
lesbiennes, sans préciser que cela 
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While acceptance remained high overall, homophobic and transphobic voices – 
cultural, political, religious – became louder and more assertive. As anti-equality 
groups and politicians (right-wing and far-right) continued efforts to undermine equal 
marriage and adoption rights acquired in 2013, the government shied away from 
further LGBT-friendly reforms. Positively, local, national, and European courts 
delivered several rulings affirming family rights. But lesbian couples remained barred 
from using medically assisted procreation despite earlier governmental promises, and 
legal gender recognition remained fraught with serious obstacles. The Ministry of 
Education also failed to take resolute action against discrimination in schools.

France
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était illégal, les écoles ne pouvaient 
pas utiliser leurs services. La Ligne 
Azur a mis à jour son matériel pé-
dagogique. D’autres ONG LGBT ont 
également signalé que les sollici-
tations pour des ateliers d’informa-
tion auprès des élèves avaient for-
tement diminué.

Égalité et non-discrimination
• La veille des élections municipales 

en mars et aux élections au Parle-
ment européen en mai, La Manif 
pour tous a rendu public une charte 
et un manifeste pour les candidats 
afin qu’ils s’engagent à « protéger la 
famille  », c’est-à-dire à restreindre 
les droits des personnes LGBT et 
leurs familles. Les organisateurs 
ont évité de déclarer combien de 
maires et de conseillers municipaux 
signataires avaient été élus. Lors 
des élections européennes, cet en-
gagement a été signé par 22 des 
74 membres élus du Parlement eu-
ropéen (FN, et certains UMP).

• Le gouvernement a nommé 
Jacques Toubon (UMP) au poste de 
Défenseur des droits. Poussés par 
les ONG LGBT, les partis de gauche 
se sont opposés à sa nomination 
parce qu’il avait voté contre la dé-
pénalisation de l’homosexualité en 
1981, et parce qu’il s’était opposé au 
projet de loi sur le Pacs en 1999. Il a 
expliqué qu’il avait évolué depuis. 
Le Parlement a approuvé sa nomi-
nation en juillet, et il a commencé 
à travailler favorablement sur des 
sujets LGBT.

• En juillet, l’avocat général à la Cour 
de justice de l’Union européenne 
(CJUE) a émis un avis critiquant la 
France sur l’interdiction du don de 
sang permanent pour les hommes 
qui ont des rapports sexuels avec 
des hommes. Dans le cas Léger c/ 
ministère des Affaires sociales et 
de la santé et l’Établissement fran-
çais du sang (C-528/13), l’avocat 
général a exprimé l’avis que l’inter-
diction était « trop large et trop gé-
nérique », et devrait être fondée sur 
le comportement sexuel à risque 
plutôt que la préférence sexuelle, 
comme prévu par la législation eu-
ropéenne. La question restait ou-
verte à la fin de l’année.

Famille
Mariage et adoption
• Pour le premier anniversaire de la loi 

sur l’égalité de mariage en mai der-
nier, l’agence nationale de statis-
tiques estimait que 7 000 couples 
de même sexe s’étaient mariés 
entre fin mai et décembre 2013, et 
« près de 10 000 » en 2014 (4 % du 
nombre total de mariage). Les po-
liticiens UMP et FN ont continué à 
exiger l’abrogation de la loi, même 
si un sondage de sympathisants 
UMP a démontré que 56 % d’entre 
eux sont opposés à une abrogation. 
En novembre, deux des trois candi-
dats à la présidence de l’UMP, dont 
l’ancien Président Nicolas  Sarkozy 
(qui plus tard a remporté le scrutin 
interne), se sont engagés à abroger 
la loi si l’UMP revenait au pouvoir 
en 2017.

• La Manif Pour Tous, qui avait conduit 
l’opposition à l’égalité du mariage 
en 2013, a organisé deux manifes-
tations pour protester contre le ma-
riage et l’adoption, ainsi que contre 
l’accès à la procréation médicale-
ment assistée et la gestation pour 
autrui pour les couples de même 
sexe (bien que ni l’une ni l’autre de 
ces techniques ne soient légales, 
ni qu’aucune proposition n’ait été 
faite pour les légaliser). Les mani-
festations ont rassemblé respecti-
vement 80 000 et 70 000 manifes-
tants, selon la police.

Famille 
Procréation médicalement assis-
tée
• Bien que le gouvernement ait pro-

mis en 2013 qu’il ouvrirait la pro-
création médicalement assistée aux 
couples de lesbiennes, le ministre 
de l’Intérieur, Manuel Valls, a annon-
cé en février –  lors d’une visite au 
Vatican – qu’il n’y aurait pas de telle 
loi. Les députés Europe Écologie 
/ Les Verts (EELV, vert) ont dépo-
sé une proposition de loi sur cette 
thématique, mais elle devait encore 
être examinée à la fin de l’année.

• Après que l’adoption par le deu-
xième parent soit devenue légale 
en 2013, les mères non biologiques 
ont cherché à adopter les enfants 
de leurs épouses. Certains tribu-

naux régionaux se sont interrogés 
sur la légalité de ces adoptions, 
en raison du fait que les couples 
avaient utilisé la procréation médi-
calement assistée à l’étranger (et 
illégale en France). En septembre, 
la Cour de cassation a jugé que ces 
adoptions étaient licites.

Liberté d’expression
• En janvier, le président du FNJ, Ju-

lien Rochedy, a dit qu’il soutiendrait 
une loi «  anti-propagande  » d’ins-
piration russe dans les écoles fran-
çaises.

• En mai, les autorités de la ville de 
Le Pecq ont enlevé des publicités 
de bijoux mettant en vedette une 
femme sur le point d’embrasser sa 
propre image. Le maire a affirmé 
qu’il avait reçu des plaintes de pa-
rents conservateurs sur ces affiches.

Reconnaissance juridique du genre
• En octobre, trois députés PS ont pu-

blié une proposition de loi pour faci-
liter la reconnaissance juridique du 
genre. Le projet envisageait une de-
mande de reconnaissance devant 
le Procureur, qui doit répondre dans 
les trois mois. Les ONG trans a ob-
jecté que les individus ne devraient 
pas avoir à prouver leur identité face 
à un tribunal. Le projet de loi n’a pas 
été déposé à la fin de l’année.

Opinion publique
• En septembre, l’institut de sondage 

Oxoda a publié les résultats d’une 
enquête nationale : 73 % des répon-
dants déclarent qu’ils ne veulent 
pas que le gouvernement abroge la 
loi sur le mariage pour tous, tandis 
que 26 % déclarent l’inverse.

• En octobre, un sondage Ifop a 
montré que 53  % des répondants 
à l’échelle nationale soutiennent 
l’ouverture de la procréation médi-
calement assistée aux couples de 
lesbiennes.

• Une enquête auprès de fidèles ca-
tholiques de 12  pays du monde a 
constaté que, en France, 43  % des 
répondants soutiennent l’égalité de 
mariage (51 % s’y opposent), et 27 % 
pensent que l’Église devrait célé-
brer des mariages pour couples de 
même sexe (67 % s’y opposent). 
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Reconnais-
sance juridique 
du genre : 
l’exemple de 
Malte c

Malte a innové en 2014 avec des 
développements juridiques positifs 
exceptionnels. Les législateurs ont 
interdit la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre dans la Constitution – c’est le 
premier pays européen à interdire 
ces discriminations dans la Constitu-
tion  – ont légalisé les unions civiles 
pour tous les couples, y compris les 
droits à l’adoption conjointe, et ont 
proposé d’aligner les procédures de 
reconnaissance juridique du genre 
sur les normes des droits humains 
les plus élevés. Le gouvernement et 
sa majorité parlementaire ont éga-
lement renforcé les droits des per-
sonnes trans au travail, et ont propo-
sé de meilleures protections pour le 
droit des personnes intersexuées à 
l’intégrité physique.

• En octobre [2014], la ministre des 
Libertés civiles, Helena Dalli [Labor 
Malta, membre du PSE], a présenté 
un projet loi sur l’identité de genre, 
l’expression de genre et les carac-
téristiques sexuelles pour simplifier 
les procédures juridiques de recon-

naissance de genre, et les aligner sur 
les normes des droits de l’Homme. 
Le projet de loi permettait aux per-
sonnes trans à changer leur certifi-
cat de naissance et des documents 
d’identité sans subir de chirurgie de 
changement de sexe, ou devoir se 
fonder sur un diagnostic médical. Le 
projet prévoyait que les personnes 
puissent déclarer leur genre dans 
un acte notarié. Les mineurs au-
raient également été en mesure de 
le faire, avec l’approbation de leurs 
parents, et à la suite d’une procé-
dure judiciaire spécifique. Le projet 
permettait également d’ajouter l’ex-
pression de genre et les caractéris-
tiques sexuelles à la liste des motifs 
protégés contre la discrimination en 
vertu du Code pénal, et de rendre 
illégal d’assigner un genre aux en-
fants intersexués lorsque cela n’est 
pas médicalement nécessaire. Le 
Conseil consultatif LGBTI, qui re-
groupe deux représentants de la 
société civile et le gouvernement, a 
aidé à préparer ce projet de loi. Le 
journal Times of Malta a rapporté 
qu’une consultation publique sur le 
contenu du projet de loi a reçu une 
très grande majorité de réponses 
encourageantes. Le Haut Commis-
sariat des Nations unies pour les 
réfugiés a proposé que ce projet de 
loi s’applique à tous les résidents (y 
compris les réfugiés et demandeurs 
d’asile), et non uniquement aux ci-
toyens maltais. Le commissaire à 
l’Enfance et l’Association de pédia-
trie se sont félicités de l’application 
de la loi pour les mineurs, mais ont 
demandé de meilleures garanties. 
L’Église catholique a publié un do-
cument de prise de position pour 
critiquer la proposition, arguant 
qu’elle ne servait pas « le bien com-
mun ». 

Liberté 
d’association : 
l’exemple de 
la Russie k

• Deux ONG LGBTI ont été touchées 
par la loi sur les «  agents étran-
gers  », adoptée en 2013. Cette loi 
prévoit que toute ONG, dont les 
autorités russes estiment qu’elle 
sert les intérêts d’une puissance 
étrangère, sera soumise à des 
contrôles financiers plus sévères et 
le public sera invité à s’en méfier. En 
juillet [2014], un tribunal de district 
de Saint-Pétersbourg a statué que 
l’ONG LGBTI Coming Out était un 
«  agent étranger  », les obligeant 
soit à se présenter en tant que tel, 
soit à fermer. Le même verdict a 
été prononcé à l’encontre des cinq 
autres grandes ONG de défense 
des droits de l’homme. Coming Out 
a fait appel de la décision, mais a dû 
fermer avant que la décision d’ap-
pel ait été rendue. En décembre, 
l’ONG LGBTI Rakurs a été informée 
que les autorités à Arkhangelsk 
l’avait unilatéralement placé sur la 
liste des « agents étrangers » avec 
effet immédiat. L’ONG avait l’in-
tention de faire appel, mais restait 
placée sous la réglementation en 
vigueur pour les «  agents étran-
gers ». 
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Malta broke new ground in 2014 with outstanding positive legal developments. 
Lawmakers banned discrimination based on sexual orientation and gender identity 
under the Constitution – the first European country to constitutionally outlaw 
discrimination based on gender identity; legalised civil unions for all couples, 
including joint adoption rights; and proposed aligning legal gender recognition 
procedures to the highest human rights standards. The government and its 
parliamentary majority also strengthened the rights of trans people at work, and 
proposed better protections for intersex people’s right to bodily integrity.

Malta
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The federal ‘anti-propaganda’ law, adopted in 2013, cemented the rejection of LGBTI 
people into law, and strengthened opposition to them in political, cultural, religious, 
and educational settings. Legal hurdles multiplied and the activities of journalists, 
educators, artists, and activists came under increased scrutiny, frequently leading to 
fines. The law effectively outlawed any neutral or positive mention of same-sex 
relationships in the arts, media, public space, or educational resources. The space 
granted to civil society continued to shrink; while three successful rallies in support of 
LGBTI equality were reported, many more were either not authorised, or forcibly 
disbanded. A cultural festival in St Petersburg faced systematic closure attempts from 
the police. Two LGBTI NGOs chose to close down instead of registering as ‘foreign 
agents’, while activists continued their work. Verbal and physical violence against LGBTI 
people remained frequent. Virtually no mainstream political figures defended the 
rights of LGBTI people.

Russia
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Famille : 
l’exemple de 
la Croatie c

• Le parlement a adopté la loi sur les 
partenariats de vie des personnes 
de même sexe en juillet [2014], don-
nant aux couples de même sexe 
des droits similaires aux couples 
mariés de sexe différent. La loi 
avait été promise deux ans plus 
tôt, mais avait été ralentie par un 
référendum constitutionnel visant 
à interdire le mariage homosexuel 
en décembre  2013 (où 66  % des 
électeurs ont opté pour l’interdic-
tion constitutionnelle pour l’égalité 
au mariage). Après le référendum, 
le gouvernement a annoncé qu’il 
allait accélérer les travaux sur le 
projet de loi de partenariat de vie. 
En réponse aux critiques, le Pre-
mier ministre, Zoran Milanović (Par-
ti social-démocrate, SDP), a dit qu’il 
s’agissait d’une « loi humaine, inclu-
sive et non pas une loi exclusive ». 
Le projet de loi a été approuvé avec 
89 voix pour, et 16 contre. Il précise 
que les partenaires de vie de même 
sexe forment une famille, et définit 
les droits en matière de succession, 
de fiscalité, de retraite et de santé. Il 
accorde également des droits pour 
les couples de même sexe ayant 
déjà des enfants, mais ne permet 
pas l’adoption conjointe, malgré un 

amendement déposé par trois dé-
putés (SDP, HNS et Parti travailliste 
croate). Le groupe conservateur 
d’inspiration catholique, «  Au nom 
de la famille », qui avait organisé le 
référendum anti-égalité de 2013, 
s’est opposé à la nouvelle loi. 

Familles : 
l’exemple de 
la Belgique c

• En mai [2014], le parlement a adop-
té une loi pour reconnaître automa-
tiquement la parentalité de la mère 
non biologique dans les couples de 
lesbiennes. La loi est entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2015. Les deux 
mères seront automatiquement 
reconnues pour les couples de les-
biennes mariées. Dans les autres 
cas, la mère non biologique sera 
en mesure de reconnaître l’enfant 
à la naissance. La réforme a éga-
lement accordé aux mères non 
biologiques les mêmes droits que 
ceux reconnus aux pères dans les 
couples hétérosexuels.  

Familles : 
l’exemple de 
la Slovaquie k

• Le parti d’opposition Mouvement 
chrétien-démocrate (KDH) a de-
mandé à plusieurs reprises un 
amendement à la constitution 
stipulant que le mariage soit uni-
quement l’union d’un homme et 
d’une femme (tel que défini dans 
le droit de la famille slovaque). 
Avant l’élection présidentielle pré-
vue en mars, le Premier ministre 
Robert Fico [Smer-SD, membre du 
PSE] a annoncé que son parti sou-
tiendrait la proposition en échange 
de l’appui du KDH à une réforme 
judiciaire controversée. M.  Fico a 
justifié son choix en déclarant que 
l’amendement sur le mariage « ne 
devrait pas apporter de change-
ments drastiques, puisqu’il n’inscrit 
dans la Constitution que ce qui est 
déjà défini dans la loi ». Les orga-
nisations de défense des droits 
humains ont marqué leur désac-
cord, rappelant que le change-
ment laisserait de nombreuses 
familles (par exemple, les parents 
non mariés, ou les parents isolés) 
sans protection juridique. Bien que 
le ministère du Travail et le Comité 
pour l’égalité de genre et le Conseil 
des droits de l’homme du gouver-
nement ont débattu de la propo-
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Belgium
Belgium remained highly accepting of LGBTI individuals. Both political and religious 
leaders spoke out in favour of diversity, although reports of street harassment 
continued. In a widely-publicised case, a tribunal acknowledged a murder motivated by 
homophobia for the first time in Belgium. Requests for legal gender recognition rose, 
and the Senate welcomed its first openly trans member.
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In the wake of the December 2013 referendum against marriage equality, the 
government fulfilled its promise to allow same-sex couples to enter registered 
partnerships, similar in rights to marriage except for joint adoption. Freedom of 
assembly appeared to grow stronger, as Pride events took place across several cities. 
Authorities acknowledged that legal gender recognition didn’t require an operation. 
However, NGOs complained that the judiciary was slow to reach decisions in cases of 
discrimination based on sexual orientation and gender identity.

Croatia
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In a controversial move, the ruling social-democratic party gave into pressure from 
the Christian-democratic opposition to ban equal marriage in the Constitution. The 
drive to restrict LGBTI people’s rights didn’t stop there, as religiously-inspired anti-
equality groups called for an anti-equality referendum on family and education 
planned in early 2015. The government appeared to back down almost systematically 
when faced with conservative public opinion in the areas of education and family 
legislation.

Slovakia
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sition  : le comité ne soutient pas 
la proposition. Le parlement était 
censé débattre des deux amende-
ments constitutionnels (interdiction 
du mariage et réforme judiciaire) 
en juin. Mais Smer-SD et KDH ont 
unilatéralement décidé de pré-
senter le paquet de réformes en 
mai, presque à la dernière minute, 
ne laissant que très peu de temps 
pour le débat. Transparency watc-
hdog Fair Play Alliance a critiqué 
la démarche, et de nombreuses 
ONG et journalistes ont souligné 
que les deux amendements, qui 
devaient être votés comme un en-
semble, n’avaient rien de commun. 
Une manifestation de rue a eu lieu 
le 28  mai, la veille du débat par-
lementaire. Le 4  juin, 102  députés 
ont voté en faveur de l’ensemble 
(tous les députés Smer-SD et les 
députés KDH, 2 députés de l’Union 
chrétienne et démocratique slo-
vaque, 4  députés des personnali-
tés indépendantes), 18 députés ont 
voté contre (surtout Most-Hid, cen-
triste, et SAS, libérale), et 3 se sont 
abstenus. Les députés libéraux ont 
déclaré qu’ils auraient soutenu la 
réforme du système judiciaire, mais 
qu’ils étaient opposés à l’interdic-
tion du mariage. La Constitution a 
été modifiée avec effet à partir du 
1er septembre. 

Discours 
motivés par 
les préjugés : 
l’exemple de 
l’Espagne k

• 
• Le cardinal nouvellement nom-

mé, Fernando Sebastián Aguilar, a 
déclaré en janvier que «  l’homo-
sexualité [était] une manière défec-
tueuse d’exprimer la sexualité », la 
comparant à son hypertension ar-
térielle – « un défaut [...] à corriger ». 
L’ONG LGBTI Colegas a poursuivi le 
cardinal pour incitation à la discri-
mination, la haine et à la violence 
contre un groupe en fonction de 
son orientation sexuelle. Un procu-
reur à Málaga a ouvert une enquête 
préliminaire, mais a rejeté l’affaire 
en avril, concluant que le but de dif-
fuser des discours de haine n’était 
pas prouvé. Toujours en janvier, le 
prêtre ultraconservateur Jesús Cal-
vo a provoqué l’indignation du pu-
blic dans une interview télévisée en 
remerciant « la Providence divine » 
après que Pedro Zerolo, un élu ou-
vertement gay à Madrid, ait annon-
cé qu’il avait un cancer [dont il est 
mort le 9 juin 2015].

• La plus grande chaîne de magasins 
d’Espagne, «  El Corte Inglés  », et 
les librairies «  la Casa del Libro  » 

ont commencé à vendre trois livres 
controversés intitulés Je veux ces-
ser d’être gay, Comment prévenir 
l’homosexualité, et De la confusion 
des genres dans l’enfance (Leur 
auteur Joseph  Nicolosi a fondé 
l’Association nationale pour la re-
cherche et le traitement de l’homo-
sexualité, un groupe homophobe 
aux États-Unis.) Les livres ont sou-
levé l’indignation, et les ONG LGBTI 
se sont plaintes au ministère de la 
Santé, des Services sociaux et de 
l’Égalité que ces écrits promou-
vaient l’homophobie.

• En août, le Sénateur du Parti po-
pulaire (PP, droite), Luz Elena Sanín, 
s’est plaint que la dette nationale 
de l’Espagne était élevée à cause 
«  des subventions pour les ONG 
et les homosexuels » sous le gou-
vernement socialiste entre 2004 et 
2011. 
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Spain
The region of Andalusia became the second European jurisdiction (together with 
Denmark) to allow trans individuals to have their correct gender established without 
medical or judicial authorisation. The police appeared to monitor and respond to 
bias-motivated crimes efficiently, and for the first time the Ministry of Interior 
reported publicly on hate crime statistics. A survey showed, that despite a few 
homophobic remarks from isolated politicians and clerics, acceptance of LGBTI people 
remained among the highest in Europe.
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Violence 
motivée par 
les préjugés : 
l’exemple de 
la Hongrie k

• En février [2014], le tribunal régional 
d’appel de Debrecen a confirmé la 
décision d’un tribunal de condam-
ner un homme à la réclusion crimi-
nelle à perpétuité pour avoir tué un 
pharmacien gay âgé en 2012. Les 
tribunaux ont reconnu le prétexte 
homophobe de l’assassin.

• Dans un rapport sur la Hongrie pu-
blié en décembre [2014], le Com-
missaire du Conseil de l’Europe 
pour les droits de l’Homme se dit 
préoccupé par le «  climat d’hos-
tilité envers les personnes LGBTI 
dans le pays qui débouchent, dans 
certains cas, sur des discours de 
haine et des crimes de haine ciblant 
ces personnes ». Le Commissaire a 
appelé les autorités hongroises « à 
prendre toutes les mesures néces-
saires pour veiller à ce que tous les 
cas de violence physique, ou autre, 
contre les personnes LGBTI soient 
suivis rapidement d’une enquête, 
de poursuites et de sanctions adé-
quates  », et leur a conseillé de 
prendre de nouvelles mesures juri-
diques et politiques.  

La situation 
au travail : 
l’exemple des 
Pays-Bas c

• Le gouvernement a commandé 
une enquête sur l’expérience des 
employés LGBT au travail, et a pu-
blié ses résultats en octobre [2014]. 
50 % des répondants, tous secteurs 
professionnels confondus, ont dé-
claré avoir entendu des blagues 
homophobes au travail. Le rap-
port a également constaté que les 
employés cachaient encore leur 
orientation sexuelle dans le milieu 
professionnel (15  % des femmes 
lesbiennes, 22 % des hommes gais, 
ainsi que 50  % des femmes bi-
sexuelles et 74 % des hommes bi-
sexuels). 

Égalité et non-
discrimination : 
l’exemple de 
la Norvège c

• Pour le bicentenaire de la Consti-
tution, les députés ont modifié, à 
l’unanimité, son texte : « Tous sont 
égaux devant la loi. Nul ne peut être 
soumis à un traitement différent in-
juste ou injustifié ». Il n’y a pas de 
motif de discrimination précisé et la 
nouvelle disposition anti-discrimi-
nation s’applique universellement.

• Le plan d’action national de 2008 
pour l’égalité LGBTI a expiré en 
2013, et le gouvernement n’a pas 
annoncé un plan de suivi. Les ONG 
ont exprimé leur mécontentement.

• La Fraternité Sacerdotale, qui réu-
nit 2 500 prêtres du pays, a débat-
tu pour savoir s’ils devaient bénir 
les unions de même sexe. Environ 
50 membres ont démissionné de-
puis que la société s’est pronon-
cée en faveur de ces bénédictions. 
12 évêques de l’Église de Nor-
vège se sont divisés sur la ques-
tion (8 évêques étaient en faveur, 
4 contre). Un synode a eu lieu en 
avril, au cours duquel une liturgie 
spécifique pour les bénédictions 
de couples de même sexe a été re-
jetée de peu, et les chefs religieux 
ont opté pour une cérémonie de 
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The Netherlands continued to enjoy high levels of acceptance for LGBTI people overall, 
although a police report did indicate that cases of discrimination and violence against 
LGB people had increased. A new procedure for legal gender recognition means that 
sterilisation is no longer compulsory; same-sex couples now enjoy almost all the same 
parenting rights as different-sex couples; and civil servants must agree to marry all 
couples, regardless of their gender. The government also commissioned numerous 
reports into the situation of LGBTI people.

The Netherlands
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Norway
Norway amended its 200-year-old Constitution to universally outlaw any form of 
discrimination. A national debate on whether the Church of Norway should bless same-
sex unions captured national attention, and the government started work to reform 
legal gender recognition procedures. Oslo hosted the EuroPride festival, and hostile 
views remained uncommon – although the police did record more bias-motivated 
crimes than in 2013. Finally, the government opted not to renew a national action plan 
for LGBTI equality.
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Hungary
The Pride festival and two trans-themed events unfolded peacefully in Budapest. 
Positive rulings and decisions were handed down concerning bias-motivated violence, 
education, and freedom of assembly. Worryingly, the government launched 
administrative restrictions on human rights and anti-corruption NGOs (including LGBTI 
organisations) in receipt of  foreign funding. The legal and policy landscape remained 
rather restrictive – if not hostile – to LGBTI people.
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bénédiction simple. La Première 
ministre, Erna  Solberg (conserva-
trice), a pesé sur les débats en di-
sant que « personnellement », elle 
«  croit que les homosexuels de-
vraient être autorisés à se marier 
à l’Église », même si elle a précisé 
que c’était à l’Église de décider.

• Le ministre de l’Enfance et de 
l’Égalité, Solveig Horne (Parti du 
Progrès, FRP, néolibéral libertaire), 
a ouvert l’EuroPride en juin. Environ 
15 activistes l’ont hué pour protes-
ter contre un tweet dans lequel il 
se demandait s’il était « normal que 
les crèches lisent des histoires avec 
des homosexuels aux jeunes en-
fants ». Néanmoins, la majorité des 
ONG LGBTI a trouvé ses actions en 
tant que ministre au-dessus de tout 
soupçon.  

L’asile : 
l’exemple du 
Monténégro c

Un homme gay iranien a obtenu 
l’asile, puis la nationalité monténé-
grine. Lors de l’examen de sa situa-
tion, le personnel du ministère de 
l’Intérieur lui a posé des questions 
explicites sur sa sexualité, mais a ces-
sé de le faire après avoir consulté le 
Forum des ONG LGBT. Le ministère 
a entendu qu’il avait été condamné 
à mort et a approuvé son cas, en ac-
cordant l’asile, pour la première fois, 
sur le motif de la crainte de persécu-
tion de quelqu’un sur la base de son 
orientation sexuelle. 
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Montenegro
Public acceptance of the LGBTI community remained low overall, and authorities failed 
to address discrimination convincingly. The lack of progress on the part of the 
Ombudsman’s office in cases related to homophobia and transphobia remained 
particularly concerning. Threats and physical violence were as prevalent as in previous 
years. In an encouraging move, judiciary and police staff received training on issues 
linked to sexual orientation and gender identity. Freedom of assembly remained 
guaranteed. Authorities also granted asylum for the first time to a gay man who fled 
persecution.
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